Montréal, le 10 août 2005
Me Éric Fraser
Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Objet :
Commentaires sur les demandes de remboursement de frais - 
Demande d’avis du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels


Notre dossier : R-3563-2005

Cher confrère,

Dans l’avis public émis par la Régie de l’énergie le 17 mars 2005, annonçant la consultation en vue de répondre à la demande d’avis du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, la Régie indiquait qu’elle pourrait adjuger des frais d’un montant maximum de 5 000$ aux personnes dont elle jugerait la participation utile à ses délibérations.

La Régie a reçu des demandes de remboursement de frais des participants suivants : ACEF de Québec, AIEQ, ALCOA, AQCIE/CIFQ, MM. Mohamed Benhaddadi et Guy Olivier, M. Jean Thomas Bernard, Centre Hélios, M. Louis Charest, Coalition pour la modernisation de l’aluminerie ALCOA de Baie-Comeau, Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Iles, FCEI, GRAME, Manufacturiers et exportateurs du Québec, OC, M. Gabriel O. Ouellet, ROEÉ, S.É./AQLPA et UC. 
Les délibérations de la Régie ayant porté sur des enjeux reliés à la distribution de l’électricité au Québec, la Régie peut rendre une ordonnance de remboursement des frais à l’égard d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur).
La présente vise donc à obtenir du Distributeur des commentaires sur les demandes de remboursement de frais soumises et, le cas échéant, les répliques des participants à ces commentaires.
La Régie demande donc au Distributeur de transmettre ses commentaires à la Régie au  plus tard à 12h, le 19 août 2005. Les répliques des participants, le cas échéant, devront parvenir  à nos bureaux au plus tard à 12h, le 29 août 2005.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c.
Tous les participants

